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Erwägungen

E. 1.1
La CPAR est l'autorité compétente en matière de révision (art. 21 al. 1 let. b du code de
procédure pénale [CPP] et art. 130 al. 1 let. a de la loi d'organisation judiciaire [LOJ]).
Seule une contravention faisant l'objet de l'ordonnance attaquée, la direction de la procédure
statue (art. 129 al. 4 LOJ). La demande de révision a été déposée dans la forme prescrite,
elle vise une ordonnance pénale et, reposant sur des faits ou moyens de preuves nouveaux,
elle n’est soumise à aucun délai (art. 410 al. 1 let. a et 411 CPP).

E. 1.2
L'art. 410 al. 1 let. a CPP prévoit que toute personne lésée par un jugement entré en force,
une ordonnance pénale, une décision judiciaire ultérieure ou une décision rendue dans une
procédure indépendante en matière de mesures, peut en demander la révision s'il existe des
faits ou des moyens de preuve qui étaient inconnus de l'autorité inférieure et qui sont de
nature à motiver l'acquittement ou une condamnation sensiblement moins sévère du
condamné. La juridiction d'appel n'entre pas en matière si la demande de révision est
manifestement irrecevable ou non motivée ou si une demande de révision invoquant les
mêmes motifs a déjà été rejetée par le passé (art. 412 al. 2 CPP). Cet examen préalable et
sommaire porte principalement sur les conditions formelles de recevabilité de la demande
de révision. L'autorité saisie peut toutefois également refuser d'entrer en matière lorsque les
motifs de révision invoqués sont manifestement non vraisemblables ou infondés (ATF 144
IV 121 consid. 1.8 et 143 IV 122 consid. 3.5) ou encore lorsque la demande de révision
apparaît abusive (arrêt du Tribunal fédéral 6B_662/2019 du 23 août 2019 consid. 1.1).

Les conditions d'une révision visant une ordonnance pénale sont plus restrictives. Le
condamné doit s'opposer dans le délai prévu à cet effet s'il n'adhère pas à sa condamnation,
par exemple parce qu'il entend se prévaloir de faits omis qu'il considère comme importants.
Il s'ensuit qu'une demande de révision dirigée contre une ordonnance pénale doit être
qualifiée d'abusive si elle repose sur des faits que le condamné connaissait initialement,
qu'il n'avait aucune raison légitime de taire et qu'il aurait pu révéler dans une procédure
ordinaire mise en œuvre par une simple opposition (ATF 130 IV 72 consid. 2.3).
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E. 1.3
Il résulte de l'art. 354 al. 3 CPP qu'une ordonnance pénale qui n'est pas frappée d'une
opposition valablement est assimilée à un jugement entré en force. Aux termes de l'art. 33
al. 1 CP, l'ayant droit peut retirer sa plainte tant que le jugement de deuxième instance
cantonale n'a pas été prononcé. Cette limite se justifie parce qu'un tel retrait ne doit pas
avoir pour effet l'annulation d'un jugement entré en force de chose jugée (arrêts du Tribunal
fédéral 6P.64/2006 du 6 septembre 2006 consid. 7.3 et 6B_321/2009 du 14 août 2009



consid. 1.1). L'art. 33 al. 1 CP vise à exclure tout marchandage entre l'auteur et le lésé sur le
retrait de la plainte pénale après que l'État a statué par le biais d'une autorité et prononcé un
jugement. Elle repose sur l'idée que, dans le cas contraire, un jugement pourrait être vidé de
sa substance par la simple déclaration de volonté d'une personne qui ne participe même pas
obligatoirement à la procédure, ce qui serait difficilement conciliable avec la dignité du
tribunal. Il n'est en tout cas pas question de laisser au lésé la possibilité d'annuler un
jugement entré en force en retirant sa plainte (ATF 149 IV 105 consid. 3.1).

E. 1.4
En l'espèce, les motifs de la demande de révision, soit une inadvertance lors des faits par
laquelle le demandeur aurait omis de payer son achat d'essence, étaient simples et connus
dès l'origine par le précité, qui n'avait aucune raison de les passer sous silence. Il aurait donc
pu les faire valoir sans difficulté dans le cadre de la procédure d'opposition à l'ordonnance
pénale, qu'il aurait eu tout loisir de mettre en œuvre dans le délai de dix jours ayant couru
du 20 au 29 avril 2023. La demande de révision apparaît ainsi abusive. Le demandeur
n'invoque pas explicitement le retrait de plainte du 2 mai 2023, qui ressort de la présente
procédure. Ce motif aurait de toute manière dû être tenu pour manifestement mal fondé, un
tel retrait, postérieur à l'échéance du délai d'opposition, étant sans effet sur la validité de
l'ordonnance pénale, assimilée dès ladite échéance à un jugement entré en force. Au vu de
ce qui précède, la demande de révision sera déclarée irrecevable.

E. 2
Le demandeur, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l’État, qui
comprennent un émolument de CHF 300.- (art. 428 CPP). * * * * *
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